		 

	Réglement

	 

	concernant

	 

	l'examen de la capacité professionnelle des transporteurs routiers pour le trafic voyageurs et le trafic marchandises

	 

	du 1er juin 2001

	 

	Vu la loi fédérale du 18 juin 1993 sur le transport de voyageurs et les entreprises de transport par route (LTV) et l'ordonnance du 1er novembre 2000 sur la licence d’entreprise de transport de voyageurs et de marchandises par route (OTVM), l'organe responsable au sens de l'article premier arrête le règlement suivant:

	 

	1 DISPOSITIONS GENERALES

	 

	Art. 1 Organe responsable

	L'Association suisse des transports routiers (ASTAG), l'Union des transports publics (UTP) et Les Routiers Suisses (LRS) organisent ensemble les examens en vue de l'obtention du certificat de capacité.

	 

	Art. 2 But de l'examen

	L'examen sert à établir la preuve de la capacité professionnelle des chefs d’entreprise de transports routiers pour le trafic voyageurs et le trafic marchandises en vue d'obtenir la licence de transporteur routier.

	 

	2 ORGANISATION

	 

	Art. 3 Composition de la Commission d'examen

	1 L'organisation de l'examen est confiée à une Commission d'examen composée de deux membres de l'ASTAG, de deux membres de l'UTP, de deux membres des LRS ainsi que d'un membre de l'Office fédéral des transports (OFT). Chaque organisme fixe la durée des mandats de ses membres.

	 

	2 La Commission d'examen se constitue elle-même. Elle peut valablement délibérer lorsque plus de la moitié des membres sont présents. Les décisions se prennent à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président départage.

	 

	Art. 4 Tâches de la Commission d'examen

	1 La Commission d'examen 
a. arrête les dispositions d'exécution du règlement d'examen; 
b. fixe la taxe d’examen; 
c. fixe la date et le lieu de l'examen; 
d. définit le programme de l'examen; 
e. assure la préparation des énoncés de l'examen et procède à ce dernier; 
f. nomme et engage les experts; 
g. décide de l'admission à l'examen; 
h. décide de la réussite de l'examen; 
i. traite, en rapport avec le déroulement de l'examen, les requêtes et les recours formulés contre des décisions, dans la mesure où celles-ci sont attaquables; 
j. gère la comptabilité et la correspondance.

	 

	2 La Commission d'examen peut déléguer les tâches mentionnées aux lettres c et j de l'alinéa 1 ainsi que la gestion au secrétariat de l'organe responsable.

	 

	Art. 5 Caractère non public de l’examen / surveillance

	L'examen est placé sous la surveillance de l'OFT; il n'est pas public. Dans des cas particuliers, la Commission d'examen peut autoriser des dérogations à cette règle.

	 

	3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D'EXAMEN 

	 

	Art. 6 Publication

	1 Au moins trois mois avant le début des épreuves, l'UTP annonce l'examen dans la Feuille officielle du commerce, LRS dans Swisscamion et l'ASTAG dans Transport routier.

	 

	2 L'annonce informe notamment 
· des dates des épreuves; 
· de la taxe d'examen; 
· de l'adresse d'inscription; 
· du délai d'inscription; 
· de la langue dans laquelle se déroulera l'examen.

	 

	Art. 7 Admission

	1 Toute personne physique est admise à l'examen.

	 

	2 2Les personnes justifiant d'au moins cinq ans d'expérience dans une position dirigeante au sein d'une entreprise de transport routier, peuvent passer un examen simplifié (art. 12, al. 5, LTV)

	 

	3 3Les décisions concernant l'admission à l'examen simplifié sont communiquées aux candidats par écrit. Les décisions négatives indiquent les motifs ainsi que les voies de recours; elles précisent l'autorité, le délai et les conditions de recours.

	 

	Art. 8 Inscription

	1 Les inscriptions à l'examen simplifié doivent être présentées dans le délai fixé et être accompagnées d'un résumé de la formation et des activités professionnelles du candidat.

	 

	2 En s'inscrivant, le candidat accepte de se conformer au règlement d'examen. Il indique la langue dans laquelle il souhaite passer l'examen.

	 

	Art. 9 Frais d'examen

	1 Après avoir reçu confirmation de son admission, le candidat s'acquitte de la taxe d'examen.

	 

	2 Les candidats qui, après leur inscription, se retirent dans le délai autorisé ou qui, après la décision d'admission, se retirent pour des motifs valables ont droit au remboursement du montant payé, déduction faite des frais occasionnés.

	 

	3 L'échec à l'examen ne donne droit à aucun remboursement.

	 

	4 Pour les candidats qui répètent l'examen, la taxe d'examen est fixée dans chaque cas par la Commission d'examen, compte tenu du nombre d'épreuves répétées.

	 

	5 L'Office fédéral des transports (OFT) perçoit une taxe pour l'établissement du certificat de capacité et pour l'enregistrement de son titulaire. Cette taxe est à la charge du candidat.

	 

	6 Les frais de déplacement, de logement, de repas et d'assurance pendant la durée de l'examen sont à la charge du candidat.

	 

	4 DEROULEMENT DE L'EXAMEN

	 

	Art. 10 Convocation

	1 L'examen a lieu si, après sa publication, au moins 12 candidats de même langue remplissent les conditions d'admission.

	 

	2 Les candidats peuvent choisir de passer l'examen dans l'une des trois langues officielles (français, allemand ou italien).

	 

	3 Les candidats sont convoqués au moins 45 jours avant le début de l'examen. Avec la convocation, ils reçoivent 
a. le programme d'examen, avec l'indication du lieu, de la date, de l'heure des épreuves et des moyens auxiliaires dont le candidat est autorisé à se munir; 
b. la liste des experts.

	 

	4 Toute récusation d'un expert doit être motivée et adressée au moins 20 jours avant le début de l'examen au président de la Commission d'examen. Celui-ci décide irrévocablement de la suite à donner à la récusation et prend les mesures qui s'imposent.

	 

	Art. 11 Retrait du candidat

	1 Le candidat peut annuler son inscription sans frais au plus tard 30 jours avant le début de l'examen.

	 

	2 Passé ce délai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie.
Sont réputées raisons valables: 
a. le service militaire ou le service de protection civile; 
b. la maladie, un accident ou la maternité; 
c. un décès dans la famille.

	 

	3 Le retrait doit être immédiatement communiqué par écrit à la Commission d'examen et être accompagné des pièces justificatives.

	 

	Art. 12 Exclusion de l'examen

	1 Est exclu de l'examen quiconque 
a. utilise des moyens auxiliaires non autorisés; 
b. enfreint gravement la discipline de l'examen; 
c. tente de tromper les experts.

	 

	2 La Commission d'examen est compétente pour les cas d'exclusion.

	 

	Art. 13 Nature de l'examen

	1 L'examen comprend une partie écrite obligatoire, qui est complétée, le cas échéant, par un examen oral.

	 

	2 L'examen écrit obligatoire comprend deux parties, l'une comportant des questions, l'autre des exercices ou des cas d'étude.

	 

	Art. 14 Surveillance de l'examen, experts

	1 Une personne expérimentée au moins surveille avec toute l'attention requise l'exécution des travaux d'examen. Elle consigne par écrit ses observations.

	 

	2 Deux experts au moins procèdent aux examens oraux et apprécient les prestations fournies.

	 

	3 Deux experts au moins évaluent les travaux écrits et les travaux pratiques; ils s'entendent sur la note à attribuer.

	 

	4 Les experts se récusent s'ils sont proches parents du candidat, de même que s'ils sont ou ont été ses supérieurs hiérarchiques ou ses collaborateurs.

	 

	Art. 15 Clôture et séance d'attribution des notes

	1 La Commission d'examen décide de la réussite ou de l'échec des candidats lors d'une séance qui se tient après l'examen.

	 

	2 Les proches parents du candidat, ses supérieurs et ses collaborateurs au moment de l'examen ou avant celui-ci se récusent lors de la décision sur l'attribution du certificat de capacité.

	 

	5 BRANCHES D'EXAMEN ET EXIGENCES

	 

	Art. 16 Branches d'examen

	1 L'examen porte sur les branches suivantes: 
· Droit des obligations 
· Droit commercial, droit des poursuites et faillites 
· Droit du travail 
· Droit fiscal 
· Gestion commerciale et financière de l'entreprise 
· Accès au marché 
· Normes et exploitation techniques 
· Sécurité de la circulation routière

	 

	2 Chaque branche d'examen peut être subdivisée en plusieurs points d'appréciation et, éventuellement, en sous-points d'appréciation. La Commission d'examen définit ces subdivisions ainsi que la pondération de chacune d'elle dans les dispositions d'exécution.

	 

	3 L'examen simplifié porte uniquement sur les branches 5 à 8. Les dispositions d'exécution fixent la durée de l'examen, le nombre des questions et la pondération des branches.

	 

	Art. 17 Exigences

	1 Transporteur en trafic voyageurs:
Branche 1: Droit des obligations
Contrats de transport, responsabilité civile.

Branche 2: Droit commercial , droit des poursuites et faillites
Sociétés commerciales, comptabilité commerciale, effets de la faillite.

Branche 3: Droit du travail
Contrat de travail, prescriptions de sécurité du travail, prescriptions concernant les heures de travail et de repos (OTR).

Branche 4: Droit fiscal
TVA, impôts sur les véhicules à moteur, impôts sur certains véhicules, redevances et prescriptions concernant l'utilisation de certaines voies de communication, impôt sur le revenu.

Branche 5: Gestion commerciale et financière de l'entreprise
Moyens et trafic des paiements, formes de crédits, analyse du bilan et de l'entreprise, tenue des comptes, comptabilité, assurances, bases du marketing, applications télématiques dans la circulation routière, tarifs et formation des prix, agents auxiliaires des transports.

Branche 6: Accès au marché
  Prescriptions sur le transport des voyageurs et l'admission à la profession de transporteur routier, documents de transport, procédures de contrôle, plans de trafic. 
  Accès au système des transports publics, bases juridiques des transports publics, coordination des offres, système de la commande des offres, système tarifaire.

Branche 7: Normes et exploitation techniques
Poids et mesures des véhicules, choix du véhicule, réception technique, immatriculation et contrôle technique, bases de la protection de l'environnement, plans d'entretien.

Branche 8: Sécurité de la circulation routière
Droit de la circulation routière, exigences à remplir par le personnel roulant, prévention des accidents.

	 

	2 Transporteur en trafic marchandises:
Branche 1: Droit des obligations
Contrats de transport, responsabilité civile, contrats de transport internationaux (CMR).

Branche 2: Droit commercial , droit des poursuites et faillites
Sociétés commerciales, comptabilité commerciale, effets de la faillite.

Branche 3: Droit du travail
Contrat de travail, prescriptions de sécurité du travail, prescriptions concernant les heures de travail et de repos (OTR).

Branche 4: Droit fiscal
TVA, impôts sur les véhicules à moteur, impôts sur certains véhicules, redevances et prescriptions concernant l'utilisation de certaines voies de communication, impôt sur le revenu.

Branche 5: Gestion commerciale et financière de l'entreprise
Moyens et trafic des paiements, formes de crédits, analyse du bilan et de l'entreprise, tenue des comptes, comptabilité, assurances, bases du marketing, applications télématiques dans la circulation routière, tarifs et formation des prix, lettres de voiture et factures, incoterms.

Branche 6: Accès au marché
Prescriptions sur le transport des voyageurs et l'admission à la profession de transporteur routier, documents de transport, procédures de contrôle, répartition de la charge et logistique, dispositions douanières.

Branche 7: Normes et exploitation techniques
Poids et mesures des véhicules, choix du véhicule, réception technique, immatriculation et contrôle technique, bases de la protection de l'environnement, plans d'entretien, agrès de chargement et appareils, opérations de chargement et déchargement, trafic combiné rail/route, transport de marchandises dangereuses et de déchets, transports de denrées périssables, transport d'animaux vivants.

Branche 8: Sécurité de la circulation routière
Droit de la circulation routière, exigences à remplir par le personnel roulant, prévention des accidents.

	 

	6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

	 

	Art. 18 Evaluation

	1 Une note entière ou une demi-note est attribuée pour les points d'appréciation et les sous-points d'appréciation, conformément à l'article 19.

	 

	2 La note d'une branche est obtenue par la moyenne des notes des points d'appréciation. Elle est arrondie à la première décimale. Elle est attribuée conformément à l'article 19 si elle l'est directement, c'est-à-dire sans une appréciation des points d'appréciation.

	 

	3 La note globale est la moyenne des notes données aux branches. Elle est arrondie à la première décimale.

	 

	Art. 19 Notation

	1 Les prestations des candidats sont évaluées par des notes échelonnées de 6 à 1. Les notes égales ou supérieures à 4 désignent des prestations suffisantes; les notes inférieures à 4, des prestations insuffisantes. Seules les demi-notes sont admises comme notes intermédiaires.

	 

	2 Echelle des notes 
	Note
	Qualité des prestations

	6
	Très bien, qualitativement et quantitativement

	5
	Bien, conforme aux exigences 

	4
	Conforme aux exigences minimales

	3
	Faible, incomplet

	2
	Très faible

	1
	Travail inutilisable ou non exécuté




	 

	7 REUSSITE ET REPETITION DE L'EXAMEN

	 

	Art. 20 Conditions de réussite de l'examen

	1 L'examen est réussi si 
a. pas plus d'une note attribuée à une branche n'est inférieure à 4,0; 
b. aucune note attribuée à une branche n'est inférieure à 3,0; 
c. la note globale n'est pas inférieure à 4,0.

	 

	2 L'examen n'est en aucun cas réussi si le candidat 
a. se désiste trop tard; 
b. ne se présente pas à l'examen sans motif valable; 
c. se retire après le début de l'examen sans motif valable; 
d. est exclu de l'examen.

	 

	Art. 21 Certificat d'examen

	La Commission d'examen établit un certificat d'examen pour chaque candidat. Celui-ci doit au moins contenir les données suivantes: 
a. les notes des différentes branches d'examen; 
b. la mention de réussite ou d'échec; 
c. les voies de recours.

	 

	Art. 22 Répétition de l'examen

	1 Les candidats qui échouent à l'examen sont autorisés à se représenter au prochain examen ordinaire.

	 

	2 Le deuxième examen ne porte que sur les branches dans lesquelles le candidat a obtenu une note inférieure à 4,0. Il doit être passé dans l'année qui suit le premier examen.

	 

	3 Les examens ultérieurs portent de nouveau sur l'ensemble des matières examinées.

	 

	4 Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent également aux examens ultérieurs.

	 

	8 TITRE ET PROCEDURE

	 

	Art. 23 Titre et publication

	1 Le certificat de capacité est décerné aux candidats qui ont réussi l'examen. Il est délivré par l'OFT et porte la signature de l'un de ses représentants ainsi que du président de la Commission d'examen.

	 

	2 Les noms des titulaires du certificat de capacité sont publiés et inscrits dans un registre tenu par l'OFT et accessible au public. Les dispositions de la législation sur la protection des données sont réservées.

	 

	Art. 24 Retrait du certificat de capacité 

	1 L'OFT peut retirer tout certificat de capacité obtenu de manière illicite. Les poursuites pénales sont réservées.

	 

	2 La décision de l'OFT peut être déférée dans les 30 jours suivant sa notification au Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC).

	 

	Art. 25 Droit de recours

	1 Les décisions de la Commission d'examen concernant la non-admission à l'examen ou la non-attribution du certificat de capacité peuvent faire l'objet d'un recours auprès de l'OFT dans les 30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs du recourant.

	 

	2 L'OFT statue en première instance sur les recours. Sa décision peut être attaquée auprès du DETEC dans un délai de 30 jours après sa notification.

	 

	9 COUVERTURE DES FRAIS D'EXAMEN

	 

	Art. 26 Vacations, décompte

	1 L'organe responsable fixe (sur proposition de la Commission d'examen) le montant des vacations versées aux membres de la Commission d'examen et aux experts.

	 

	2 L'organe responsable assume les frais d'examen qui ne sont pas couverts par la taxe d'examen ou d'autres ressources.

	 

	10 DISPOSITIONS FINALES

	 

	Art. 27 Entrée en vigueur

	Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2001.

	 

	11 Promulgation

	 

	Berne,

	Association suisse des transports routiers 

	(directeur de l'ASTAG, H.P. Bloch)

	 

	Berne,

	Union des transports publics

	(directeur de l'UTP, P. Vollmer)

	 

	Échandens,

	Les Routiers Suisses

	(Secrétaire général LRS, D. Piras)

	 

	Le présent règlement est approuvé.

	Berne,

	Office fédéral des transports

	Dr. Max Friedli, directeur
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